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Politique culturelle des Îles-de-la-Madeleine

Formulaire de dépôt des demandes de soutien financier 2011-2014


Entrez directement toutes vos données sur ce document en format WORD et y insérez directement  votre budget en format EXCELL. Évitez autant que possible de multiplier les documents. Ne déposez idéalement qu’un seul document.
Faites parvenir votre demande par courriel à direction@arrimage-im.qc.ca ou à Arrimage, 2e étage du Centre récréatif de L’Étang-du-Nord, 1-1349 chemin De La Vernière, L’Étang-du-Nord (Québec) G4T 3G1.
 Info : Marie Aubin (418) 986-3083 ou Gabrielle Leblanc  (418) 986-3321, poste 26
2ème  date d’appel de projets : vendredi 20 avril 2012, midi.


1.  PROJET

Titre du projet 
Nom de l’organisme responsable et coordonnées complètes
Description (actions prévues, nombre de personnes impliquées, échéancier)

Budget  prévu (total des revenus et dépenses incluant le montant demandé) 

Date de démarrage 

Date de fin
 



2.  DOMAINE D’INTERVENTION (cocher)
Histoire  (    )

Muséologie et interprétation   (   )

Arts de la scène  (    )

Arts médiatiques  (    )

Arts visuels et métiers d’art   (    )

Arts multidisciplinaires  (    )

Arts littéraires   (    )

Autre : 








  


3.  PERTINENCE (cocher tous les éléments en lien avec votre projet)
ENJEU 1 - LA VITALITÉ CULTURELLE DES COLLECTIVITÉS

La culture et les communications au bénéfice des citoyens et des citoyennes 

Axes d’intervention :

Animation culturelle dans la communauté (   )

Médiation : projet qui crée des échanges entre les acteurs culturels et les citoyens (   )

Consolidation : revitalisation, renouvellement, renforcement d’un secteur culturel  (   )
Développement : nouveau produit, nouveau public, nouvelle expertise (   )
ENJEU 2 - LA PARTICIPATION DES CITOYENS AU DÉVELOPPEMENT CULTUREL 

La citoyenne et le citoyen, acteurs de culture et de communications

Axes d’intervention :

Activité inédite, originale, nouvelle (   )
Renouvellement du bénévolat (   )

Intégration de personnes plus rarement rejointes (   )

Activité visant un public non-initié ou plus difficilement rejoint (   )
ENJEU 3 – IDENTITÉ ET APPARTENANCE

La citoyenne et le citoyen porteurs de culture et de communications

Axes d’intervention :

Action qui met en valeur les connaissances et le savoir-faire madelinot (  )
Action qui favorise les liens entre les communautés anglophone et francophone (   )
Action qui vise à conserver, préserver et mettre en valeur le patrimoine culturel (   )
Action d’information et de transmission (  )
Hommage, commémoration (  )

Action de recherche et de développement des contenus culturels (  )

Action d’animation culturelle dans la communauté (  )
Animation culturelle conçue pour le site historique de la Grave et répondant à sa vocation  (  )



Éléments auxquels vous souhaitez que le Comité accorde aussi de l’importance  (en quelques lignes) :



4. ANCRAGE DANS LE MILIEU (cocher tous les éléments pertinents)

                           
Notre projet cadre bien avec les enjeux et politiques du territoire
Politique cadre de développement touristique  (   )
Politique familiale (   )
Politique d’accès universel (   )
Plan de développement 2008-2012 des Îles-de-la-Madeleine  (   )
Plan stratégique de développement des arts et des lettres  2010-2013 (  )            

Donner un argumentaire en quelques lignes :



5.  COMMUNICATIONS

Je comprends que si mon projet est accepté, j’utiliserai toujours le logo de la Politique culturelle des Îles dans mes communications écrites, imprimées ou électroniques, ou je mentionnerai toujours cette implication de la Politique culturelle dans mon projet  

Je comprends que si mon projet est accepté, je devrai informer le Comité de suivi en fournissant une FICHE de réalisation du projet et des photographies de l’activité

J’ai lu et j accepte ces conditions

(Signature et date)



Veuillez enregistrer (enregistrer sous) votre document complété et nous le faire parvenir par courriel. 

6.  FAISABILITÉ DU PROJET (section réservée au comité)
Le projet bénéficie d’un(e) : 

Capacité de réalisation du promoteur


· Engagement et disponibilité pour l’encadrement du projet - Non (   )  Oui (   )
· Compétences (expérience, expertise, réseau) et stratégie - Non (   )  Oui (   )
Budget et échéancier de réalisation 


· Complet et réaliste - Non (   )  Oui (   )
· Participation financière de l’organisme responsable (ou individu) - Non (   )  Oui (   )
· Implication technique de l’organisme (ou individu) - Non (   )  Oui (   )
· Financement diversifié (le cas échéant) confirmé - Non (   )  Oui (   )
Perspectives de réussite


· Implication de partenaires (le cas échéant) confirmée - Non (   )  Oui (   )
· Implication de bénévoles (le cas échéant) confirmée - Non (   )  Oui (   )


7.  DÉCISION DU COMITÉ DE GESTION DE LA POLITIQUE CULTURELLE
Refus  (   )

Acceptation  (   )
Majoritaire
 (   )

Unanime (   )
Commentaires d’analyse : 

Projet analysé le :  


